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Photo 1 : Quai de croisières A.-Lepage vu du promontoire de l’hôpital 

 

Le quai A. Lepage permettra d’accueillir des bateaux un tirant d’eau de l’ordre de 10,0 mètres 
sans procéder à des travaux de dragage. 
Le fonçage des pieux sera effectué à l’aide de grues sur chenilles montées sur des barges. Les 
pieux foncés à l’aide d’un équipement de type vibratoire. En cas de besoin, on pourra 
également avoir recours à un équipement de type martèlement si des difficultés de fonçage 
sont rencontrées.  Dans la mesure du possible, on utilisera le premier parce que moins bruyant. 

Les sédiments à l’intérieur des pieux seront vidés à l’aide d’un compresseur. Le cas échéant, la 
partie contaminée des sédiments sera mise en réserve dans une benne en vue de sa 
disposition, dans le respect des lois et règlements en vigueur. La partie résiduelle sera pompée 
à l’intérieur de bennes en rive dans le but d’en disposer dans un site terrestre.  

Notons qu’exception faite des pieux, l’ouvrage n’implique pas de nouvel empiétement en milieu 
marin, ni de travaux de dragage.  

Le projet ne comprend aucun aménagement, installation ou procédure destinés à permettre le 
débarquement et la gestion des déchets solides générés dans les navires de croisière qui feront 
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escale au nouveau terminal. De la même manière, aucune installation, permettant la vidange et 
la gestion des eaux usées, n’est prévue dans le cadre du projet.  

La circulation maritime vers la marina située sur le côté ouest du quai existant s'effectuera en 
contournant le duc-d'Albe à l'extrémité du nouveau quai.  

1.3 Composantes de la gestion de chantier 

• Saison et horaires 
La réalisation des ouvrages prévus sera effectuée en période hors glace.  Les travaux devraient 
donc être interrompus entre la période des Fêtes et la mi-mars.  L’horaire des travaux s’étendra 
dans la période entre 7 heures et 19 heures du lundi au vendredi. 

 
•  Entreposage 
Les aires d’entreposage seront concentrées dans la partie est du quai où on implantera aussi 
les roulottes.  Au besoin, on utilisera aussi la partie nord du stationnement.  Les aires 
d’entreposage seront clôturées pour assurer la sécurité du public.  De plus, on disposera une 
signalisation appropriée afin d’indiquer aux usagers du quai la présence de ces aires et les axes 
de circulation maintenus dans la partie ouest du quai. 

 
• Approvisionnement en matériaux 
Les activités de transport associées à l’approvisionnement en matériaux seront principalement 
le fait du transport terrestre du béton (320 déplacements), des pieux (60 déplacements), de 
l’acier (35 déplacements), des accessoires (60 déplacements).  Le béton proviendra de la ville 
de Saguenay, les autres matériaux soit des régions de Montréal ou de Québec.  La section 
flottante servant au débarquement des passagers, de même que des équipements lourds 
seront transportés par voie maritime. 

1.4 Alternatives au projet 

Trois (3) alternatives au projet ont été étudiées.  Le  débarquement à l’aide de navettes a été 
rejeté compte tenu de la réduction sensible du  nombre de passagers qui débarqueraient alors 
(60%) réduisant les retombées et du temps de débarquement (30 minutes) affectant le temps 
d’escale.  Le Quai Powell d’Alcan associé à une utilisation des terrains de l’usine désaffectée 
d’Abitibi-Consolidated a fait l’objet d’un examen attentif, impliquant des études de faisabilité et 
d’aménagement et une négociation avec le propriétaire de l’infrastructure, la société Alcan.  Le 
refus de cette société de céder des droits sur l’infrastructure a fait en sorte qu’elle ne puisse 
constituer une alternative valable.  Le quai Grande-Anse est un quai commercial impliquant une 
manutention de type industriel et des règles de navigation qui ne sont pas appropriées pour les 
paquebots. 
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1.5 Aménagement périphérique 

Le projet implique la mise en place d’un pavillon d’accueil sur le quai, lequel comportera des 
services aux passagers (salles de bain, téléphones, postes Internet…), de même que des 
kiosques commerciaux.  L’aire d’accueil dispose déjà d’aires de stationnement lesquelles seront 
aussi utilisées pour les autobus dédiés aux croisiéristes. 

La zone urbaine du projet correspondant au centre-ville du secteur Bagotville fait l’objet d’un 
programme particulier d’urbanisme en cours.  Un projet immobilier de nature commerciale et 
résidentielle est prévu au voisinage immédiat du projet en marge des rues Mars et du Cap dans 
un horizon à court terme. 

1.6 Préoccupations du public 

Les préoccupations manifestées par le public au regard du projet, telles que véhiculées par les 
médias semblent plus particulièrement associées au contrôle des coûts du projet en relation 
avec ses retombées économiques.  La quiétude des citoyens établis à proximité et la 
modification du milieu environnant constituent aussi des préoccupations mentionnées.  De plus, 
la qualité du fjord en fonction des rejets éventuels des bateaux et des risques pour la faune a 
aussi été évoquée. 
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2 Description du milieu 

2.1 Délimitation de la zone à l’étude 

La zone d’étude couvre le milieu directement affecté, soit l’environnement immédiat du quai A.-
Lepage, de même que le milieu urbain affecté par le projet, soit le secteur Bagotville, lequel 
constitue le milieu récepteur du projet.  Plus généralement, elle couvre l’ensemble de la baie 
des Ha! Ha! elle-même.  À une troisième échelle, le fjord du Saguenay et la Ville de Saguenay 
sont considérés dans leur ensemble, compte tenu des impacts associés à la circulation et à la 
navigation. 

2.2 Composantes du milieu physique 

2.2.1 Géologie, topographie et drainage 

La région est entièrement comprise dans la province géologique de Grenville. L’assise 
géologique est constituée en dominance de gneiss, d’anorthosite et de granite. Les sols 
glaciaires sont minces et le roc (dominé par les gneiss) affleure de façon dominante. Des 
argiles marines ont comblé le fond de la cuvette du lac Saint-Jean et des basses terres du 
Saguenay. 

L’altitude des collines culmine entre 400 et 600 m, celle des massifs entre 700 et 1 000 m, alors 
que celle de la cuvette et de la plaine littorale est inférieure à 100 m. La baie des Ha! Ha! est 
caractérisé par un relief variant de 181 à 300 m. 

2.2.2 Hydrographie et hydrodynamisme 

La baie des Ha! Ha! constitue un embranchement de la rivière Saguenay et ses deux tributaires 
principaux sont les rivières Ha! Ha! et à Mars. Elle est aussi alimentée par l’eau salée provenant 
de l’estuaire maritime du Saint-Laurent.  

La circulation des eaux estuariennes du fjord du Saguenay est typique des fjords à grands 
débits avec une mince couche de surface de 5 à 10 m qui entraîne l’eau saumâtre vers 
l’estuaire, tandis que l’eau salée pénètre dans le fjord avec la marée montante. Les eaux du 
fjord sont donc divisées en deux étages. Une masse d’eau douce relativement chaude qui 
provient du bassin de drainage du Saguenay, et une masse d’eau salée froide provenant de 
l’estuaire sous la couche d’eau douce.  

Dans le secteur du quai A.-Lepage, les courants se déplacent vers l’ouest jusqu’à 7 h après la 
basse mer de Pointe-au-Père. Ensuite, ils se déplacent vers le nord-est jusqu’à 10 h après la 
basse mer, et reprennent la direction ouest pour terminer le cycle. 
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2.2.3 Courants, marées et régime des glaces 

Le fjord du Saguenay est soumis à une marée de type semi-diurne, soit deux hautes mers et 
deux basses mers par jour lunaire. Les deux cycles durent chacun 12,4 heures. 

Dans la baie des Ha! Ha!, la glace se forme entre la fin novembre et la mi-décembre, selon les 
conditions climatiques, et quitte au mois d’avril. L’épaisseur moyenne de la glace dans la baie 
des Ha! Ha! en décembre et janvier varie entre 30 et 70 cm. Le déglacement dans le Saguenay 
commence généralement durant la seconde moitié de mars, et le dégagement est complet en 
avril.  

2.2.4 Météorologie 

La température moyenne minimale de –16,1 oC est atteinte au mois de janvier à la station 
météorologique de Bagotville, alors que la température moyenne maximale de 18,1 oC est 
atteinte au mois de juillet. Les précipitations totales maximales sont observées en juillet avec 
moyenne mensuelle maximale d’accumulation de 122,8 mm d’eau. La couverture nivale 
maximale est observée en février avec une moyenne maximale mensuelle d’accumulation de 
49 cm de neige. D’une façon générale, les directions prédominantes des vents sont l’ouest et 
l’est. 

2.2.5 Bathymétrie 

Les courbes bathymétriques de la baie des Ha! Ha! montrent que la profondeur augmente 
rapidement lorsque l’on se dirige de la berge vers le large; la profondeur passe de 0 m à 10 m 
sur une distance moyenne de 50 m de la rive; et par la suite de 10 m à 20 m en moins de 
100 m. La profondeur de l’eau augmente de façon abrupte le long des rives de la baie des Ha! 
Ha! et atteint rapidement une profondeur de 100 à 150 m. Suite aux inondations survenues à 
l’été 1996, la bathymétrie de la zone d’étude a été modifiée, surtout près de l’embouchure des 
rivières Ha! Ha! et à Mars. 

2.2.6 Sédiments 

Les pluies diluviennes observées au Saguenay en juillet 1996 ont eu un impact sur le régime 
sédimentaire du Saguenay, particulièrement dans la baie des Ha! Ha!. Les processus 
sédimentaires qui sont à l’origine des sédiments récents dans le Saguenay sont de trois types : 
sédimentation fluvio-deltaïque, sédimentation hypopycnale et mouvement de masse. Dans la 
partie profonde du bassin supérieur, les sédiments sont majoritairement formés de boues avec 
de nombreuses évidences de bioturbation.  

Avant les fortes crues de 1996, les sédiments de la baie des Ha! Ha! prélevés appartenaient 
tous à la classe « limons ». À la suite des inondations de 1996, la composition granulométrique 
des sédiments de la baie a été profondément modifiée. Des échantillons de sédiments prélevés 
en 1996 en aval de l’embouchure de la rivière à Mars et en aval des installations portuaires 
d’Alcan étaient principalement constitués de limon, mais présentaient aussi des proportions non 
négligeables d’argile et de sable. 

Description du milieu page 9 
 



Aménagement d’un port d’escale de croisières au Étude d’impact sur l’environnement 
quai A.Lepage à Saguenay Résumé  

Description du milieu page 10 
 

Avant le déluge, les sédiments de la Baie des Ha! Ha! contenaient des contaminations 
dépassant le critère de qualité du seuil d’effets mineurs (SEM)1. À la suite du déluge, de 
nouvelles études ont été initiées. Les conclusions démontrent que la nouvelle couche de 
sédiments déposée à la suite des crues exceptionnelles présentait des plus faibles teneurs en 
contaminants. Ainsi, la couche de nouveaux sédiments éloignerait et isolerait les polluants 
organiques persistants de l’interface eau-sédiments et les rendrait moins accessibles aux 
organismes et au transfert dans la chaîne alimentaire. 

Une campagne d’échantillonnage des sédiments de surface a été réalisée les 1er et 2 mars 
2005 au site des travaux. Pour les six échantillons récoltés, aucun dépassement des critères 
applicables n’a été observé. 

2.2.7 Qualité de l’eau 

Avant le déluge, une revue de littérature portant sur les études de la qualité de l’eau de la baie 
des Ha! Ha! réalisée entre 1978 et 1990, soulignait que les concentrations de cadmium, plomb 
et zinc étaient inférieures aux critères de qualité en vigueur). Dans le cas du cuivre, les 
concentrations mesurées en surface et près du fond dépassaient légèrement le critère alors en 
vigueur. Le suivi de la qualité bactérienne à la plage du quai A.-Lepage indiquait une eau de 
bonne qualité. 

Ajoutons que depuis 1997, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs, compile des données de qualité de l’eau provenant de l’embouchure des rivières à Mars 
et Ha! Ha!. Durant la période de juillet 1997 à janvier 2004, l’eau de la station à l’embouchure 
de la rivière à Mars a excédé les critères de qualité de l’eau pour deux paramètres : phosphore 
dissous total et de coliformes fécaux. Durant la même période, l’eau de la station à 
l’embouchure de la rivière Ha! Ha! a excédé les critères de qualité de l’eau pour le phosphore 
dissous total. 

2.2.8 Qualité de l’air 

Le suivi de la qualité de l’air à l’arrondissement de La Baie est très retreint. Selon le 
responsable régional du MDDEP, il n’existe qu’une seule station de mesure de la qualité de l’air 
dans l’arrondissement de La Baie. Le seul paramètre qui y est mesuré est celui des particules 
en suspension totale (PST).  

2.3 Composantes d’intérêt du milieu biologique 

2.3.1 Végétation aquatique et riveraine 

La région appartient au domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau jaune. Les rives 
généralement escarpées sont peu propices au développement de milieux humides.  

                                                      
1  Seuil d’effet mineur pour différents contaminants lors de l’établissement des Critères intérimaires pour 

l’évaluation de la qualité des sédiments du Saint-Laurent en 1992 (Centre Saint-Laurent et MENVIQ, 1992). 
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3 Analyse des impacts du projet 

3.1 Méthodologie d’évaluation des impacts 
La méthodologie utilisée, courante en semblables études, est fondée sur trois critères, soit : 
l’intensité, l’étendue et la durée de l’impact qui permettent de caractériser ces impacts. Ces 
critères permettent d’en déduire l’importance.  Le tableau qui suit fait état de la grille 
d’évaluation utilisée.  Les impacts évalués réfèrent tant à la construction même du quai de 
croisières qu’à son exploitation. 

Tableau 1 :  Grille d’évaluation de l’importance des impacts négatifs 

Intensité Étendue Durée Importance 

Régionale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Majeure 

Majeure 

Majeure 

Locale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Majeure 

Majeure 

Moyenne 

Forte 

Ponctuelle 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Majeure 

Moyenne 

Moyenne 

Régionale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Majeure 

Moyenne 

Moyenne 

Locale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Moyenne 

Moyenne 

Moyenne 

Moyenne 

Ponctuelle 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Moyenne 

Moyenne 

Mineure 

Régionale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Moyenne 

Moyenne 

Mineure 

Locale 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Moyenne 

Mineure 

Mineure 

Faible 

Ponctuelle 

Longue 

Moyenne 

Courte 

Mineure 

Mineure 

Mineure 
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Le tableau qui suit résume les résultats de l’évaluation des impacts sur les composantes des 
milieux naturels et humains, de même que sur le paysage. Il en ressort que les impacts négatifs 
sur toutes les composantes sont d’importance mineure ou moyenne. 

 

Tableau 2: Résumé des impacts sur les composantes de l’environnement 

Composantes Importance de l’impact 
Phase de construction 

Importance de l’impact 
Phase d’exploitation 

Milieu physique   

Hydrodynamique et 
sédimentologique 
 

Aucun impact Impact négatif négligeable 

   
Glaces Aucun impact  Aucun impact 

 
Érosion de berges Aucun impact Aucun impact 

 
Qualité des 
sédiments 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendueponctuelle, courte 
durée) 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, longue 
durée) 
 

Qualité de l’eau Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, longue 
durée) 
 

Qualité de l’air Aucun impact Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue locale, courte durée) 
 

Milieu biologique 
  

Végétation Aucun impact Aucun impact 

 
Faune benthique Impact négatif d’importance mineure  

(intensité faible, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, longue 
durée) 
 

Faune ichtyenne Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue locale, courte durée) 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, longue 
durée) 
 

Autres espèces 
fauniques 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Aucun impact 

 
Mammifères marins 
 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue locale, durée 
moyenne) 
 

Espèces à statut 
précaire et habitats 

Aucun impact Aucun impact 
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Milieu humain   

Navigation Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité faible, étendue ponctuelle, durée 
courte) 
 

Aucun impact 

Pêche blanche et 
pêche sportive  

Impact négatif d’importance mineure  
(intensité faible, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Impact positif 

Qualité de vie Impact négatif d’importance moyenne 
(intensité moyenne, étendue locale, courte 
durée) 

Impact négatif mineur 
(Intensité moyenne, étendue ponctuelle, durée 
courte) 
Impact positif : amélioration de l'ambiance 
urbaine.  

Qualité des 
aménagements 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité faible, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Aucun impact 

Utilisations 
récréatives 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité moyenne, étendue ponctuelle, courte 
durée) 

Impact négatif d’importance moyenne 

(Intensité forte, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Impact positif 

 

Sites 
d’approvisionnement 
et de disposition 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité faible, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité faible, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Industrie touristique  Impact positif 
(Intensité forte, étendue régionale, durée longue) 
 

Circulation terrestre Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité moyenne, étendue  ponctuelle, durée 
courte) 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité moyenne, étendue ponctuelle, durée 
courte) 
 

Retombées 
économiques 

Impact positif Impact positif 

Paysage :   

Usagers du quai Impact négatif d’importance moyenne 
(Intensité forte, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Impact négatif d’importance moyenne 
(Intensité moyenne, étendue ponctuelle,  longue 
durée permanente) 
 

Observateurs en 
marge de 
l’infrastructure 

Impact négatif d’importance moyenne 
(Intensité forte, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Impact négatif d’importance moyenne 
(Capacité d’absorption moyenne, cohérence du 
paysage) 

Usagers de la baie 
des Ha! Ha! 

Impact négatif d’importance mineure 
(Intensité moyenne, étendue ponctuelle, durée 
courte) 

Impact négatif variable selon la distance 
(Éventuellement majeur à courte distance (300-
500 m) 
(Intensité forte, étendue ponctuelle, longue 
durée) 

Secteur au nord de 
l’anse à Philippe et au 
sud de la baie 

Impact négligeable Impact négligeable 

Agglomération 
(secteur de 
Bagotville) 

 Impact positif 
(Amélioration de l’ambiance urbaine) 
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3.2 Impacts cumulatifs 
L’étude des effets cumulatifs vise à analyser les effets possibles du projet non pas pris 
isolément, mais plutôt en conjonction avec les actions, projets et événements passés ou 
appréhendés sur le territoire. 

Dans le cadre de l’analyse des impacts cumulatifs, une seule composante a été retenue pour 
analyse, soit les impacts négatifs sur la qualité de vie (bruit, circulation, paysages) susceptibles 
d’affecter le voisinage du quai A. Lepage. 

Cette analyse des impacts cumulatifs a permis de conclure que la zone au voisinage du projet 
ne subira pas d’effets cumulatifs autres que mineurs tant en période de construction que 
d’exploitation du projet. 
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4 Mesures d’atténuation, de compensation, d’optimisation 
des retombées et impacts résiduels 

La conception du projet par rapport aux paramètres de l'avis de projet déposé a permis une 
réduction majeure de l'empiétement dans l'habitat du poisson, le réduisant à 74 mètres carrés, 
sans doute la principale mesure favorisant l’atténuation de ses impacts .  Néanmoins, afin 
d’atténuer les impacts du projet, un train de mesures est proposé comme suit:  

 

4.1 Mesures associées à la conception 

 Favoriser une intégration architecturale du projet; 

4.2 Mesures associées à la construction 

 Qualité du milieu naturel, en particulier des sols et de l’eau : 
 

 prévoir la disponibilité du pavillon sanitaire ou de toilettes chimiques pour les 
travailleurs, de même que d'installations de chantier adéquates; 

 Advenant que des travaux en berge soient requis, dès la fin des travaux, stabiliser les 
pentes touchées et restaurer les aménagements ou le couvert végétal afin de prévenir 
l’érosion ; 

 éviter les empiétements non essentiels en bande riveraine; 

 éviter la circulation de machinerie dans le lit des milieux aquatiques; 

 Installer, durant toute la durée des travaux pour la mise en place de la plate-forme du 
quai, un pontage (plate-forme supportée sur des radeaux, sur les piliers ou sur des 
barges) sous le pont existant afin d’éviter tout déversement ou chute de matériaux dans 
la baie; le pontage devra être étanche pour éviter l’eau de nettoyage de s’écouler dans 
la baie; 

 Aucun débris ne devra être rejeté ou laissé dans le milieu aquatique. Ceux introduits 
accidentellement devront être retirés dans les meilleurs délais. 

 procéder à une inspection des équipements et de la machinerie avant leur introduction 
au chantier, et en cas de fuite, réparer immédiatement ou exclure la machinerie du 
chantier;  

 vérifier et garder les équipements en bon état de fonctionnement, particulièrement en 
regard de fuite de liquides, carburant, huiles et graisses; 

 effectuer les approvisionnements en matériaux granulaires, le cas échéant, à partir d’un 
site dûment autorisé; 

 interdire l’entreposage des matériaux friables (sable, béton) à proximité de l’eau (15 
mètres), afin d’éviter leur lessivage; 
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 installer, s’ils sont nécessaires, les dépôts de carburant, huile ou tout autre produit 
pétrolier à plus de 30 m de la baie des Ha! Ha!; 

 mettre en place un système de prévention et d'intervention en cas de déversement et 
bien identifier les personnes et les autorités responsables, ainsi que la procédure à 
suivre en cas d'urgence environnementale; 

 disposer des bacs de récupération étanches sous les installations contenant des 
hydrocarbures (génératrice); 

 prévoir la présence de produits absorbants en permanence au chantier.  Assurer la 
présence d'une trousse de récupération des hydrocarbures au chantier en permanence; 

 Effectuer l'entretien général et l'alimentation en carburant des engins et véhicules aux 
endroits prévus à cette fin où il n'existe aucun risque de contamination du milieu 
aquatique.  Aucun ravitaillement ne sera effectué à moins de 30 mètres de la baie; 
toute manipulation de carburant, d'huile ou autres produits contaminants doit être 
exécutée sous surveillance constante pour éviter tout déversement; 

 Protéger convenablement la végétation à préserver autour de l’aire de travail; 

 Éviter de laisser les sols à nu et mettre en place au besoin des mesures de contrôle 
des MES (membranes, toile géotextile, balles de paille, bassins de sédimentations, 
bermes filtrantes, etc.) pour empêcher l’apport de sédiments à la baie des Ha ! Ha !, 
pendant ou après les travaux; 

 Ne pas pomper de l’eau contenant des particules en suspension ou des substances 
délétères dans les réseaux d’égout, les systèmes de drainage ou la baie; 

 Aucun travail de terrassement ou d’excavation ne devra être réalisé près de la baie lors 
de fortes pluies; 

 Interdiction d’émettre, de disposer, de dégager ou de rejeter un déchet dangereux, ni 
de le mélanger avec un solide ou de le diluer avec un liquide; 

 Dans le cas où l’approvisionnement en carburant de machines sur une barge est 
requis, la présence d’une trousse de récupération est requise en vue de contrer un 
déversement ; Aucun approvisionnement en carburant ne doit être réalisé sans la 
présence de deux personnes, advenant que cet approvisionnement s’effectue depuis la 
rive; 

 rapporter tout déversement ayant des conséquences sur l’environnement aux autorités 
responsables du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(au (418) 695-7883 ou au (866) 694-5444, du parc marin du Saguenay—Saint-Laurent, 
d’Environnement Canada et de la Garde côtière (1-800-363-4735); récupérer les 
matériaux contaminés, le cas échéant, et en disposer auprès d'une entreprise 
accréditée; 

 prévenir Transports Canada et la Garde côtière canadienne de la nature des travaux et 
de leurs modalités (calendrier, équipements utilisés…); 

 assurer une disposition des débris de construction à l'intérieur d'un site accrédité.  Les 
feux de brûlage sont interdits en tout temps.  Enlever les déchets sur le site des travaux 
le plus tôt possible;  disposer des déchets volatils dans des contenants métalliques 
couverts et conçus à cet effet, les évacuer du chantier à la fin de la journée et en 
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disposer selon les normes et règlements en vigueur; assurer le recyclage des débris de 
construction dans la mesure du possible; ne pas accumuler de déchets de chantier à 
moins de 30 mètres de la baie, s'ils contiennent ou peuvent contenir des contaminants. 

 Dans le cas des sédiments extraits des pieux : 

 Procéder d’abord à une caractérisation de la qualité des sédiments sur les deux 
premiers mètres, selon un protocole approuvé par le MDDEP; 

 Advenant une contamination des sédiments, extraire la partie des sédiments 
contaminés et la confiner (ex. : benne en rive), décanter les sédiments pour en extraire 
l’eau à l’aide d’une membrane appropriée, puis assurer la disposition de ces sédiments 
selon les normes de la politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés du MDDEP.  Les éventuels sols contaminés seront acheminés vers un site 
autorisé par le MDDEP.  La partie résiduelle sera récupérée comme remblai en site 
terrestre. 

 

 Protection de la faune et des habitats : 

La mesure d’atténuation à appliquer de façon à ne pas affecter les poissons durant la 
réalisation des travaux s’énonce comme suit: 

• Interdiction d’installer des pieux entre 20h00 et 6h00 au cours de la période du 15 mai 
au 1er septembre, pour éviter de nuire à la montaison du saumon Atlantique dans la 
rivière à Mars; 

• éviter les empiétements non essentiels à la réalisation d’un ouvrage en bande riveraine 
des cours d’eau (permanents et intermittents); 

• ne rejeter aucun débris dans le milieu aquatique; tous les débris introduits 
accidentellement dans le milieu aquatique devront être retirés dans les plus brefs délais; 

• éviter de faire circuler la machinerie sur le lit des milieux aquatiques. 

 

 Qualité de vie des résidents et utilisateurs du milieu: 

• Réaliser une campagne d’information auprès du public au regard des travaux (portée, 
durée, mesures préconisées, etc.); 

• prévoir une signalisation appropriée et des mesures de confinement pour éviter 
d’éventuels accidents, compte tenu de l'éventualité de la présence d'observateurs des 
travaux; de plus, procéder à une signalisation s’adressant aux plaisanciers de la marina 
et de la rampe de mise à l’eau; 

• confiner la circulation de la machinerie lourde sur des tracés privilégiés à l’intérieur de la 
zone d’intervention;  assurer la protection de la place publique existante et généralement 
circonscrire la zone des travaux par les clôtures, barrières, un cordon avec balises dans 
la zone située dans la baie même; 

• interdire la circulation de la machinerie lourde hors des zones désignées; 
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• faire respecter les limites de vitesse et les charges permises par l’ensemble des 
travailleurs du chantier; 

• veiller à la propreté des routes publiques pendant la durée des travaux; 

• limiter la diffusion des poussières par la mise en place de mesures appropriées, telles 
que l’arrosage des surfaces ou l’emploi d’abat poussières); 

• au besoin, utiliser des bâches sur les camions lors du transport des matériaux pour 
éviter la perte de particules et la mise en suspension dans l’air de poussières. Au 
besoin, laver les camions à leur sortie du chantier ; 

• identifier des aires spécifiques en vue du stationnement des travailleurs, en tenant 
compte des usagers habituels des aires de stationnement; 

• assurer une surveillance de chantier en tout temps. 

 

 Activités récréatives: 

 maintenir un accès maritime au quai pendant la saison de navigation ou, à défaut, 
prévoir une alternative; 

 respecter les horaires de travail établis sur cinq (5) jours si possible et de 7 heures à 19 
heures; 

 bien identifier, à l’aide d’une signalisation adéquate, les aires des travaux; 

 dès la prise des glaces, mettre des avis et des indications pour informer les pêcheurs 
de la localisation des futurs travaux; 

 dès la prise des glaces,  vérifier que les cabanes à pêche soit localisées à plus de 60 m 
de la zone des travaux; 

 mettre en place une voie de contournement des travaux pour que les motoneigistes et 
les VTT puissent accéder à la glace; 

 

 Respect des Lois, règlements et codes en vigueur: 

Afin de réduire la remise en suspension des sédiments pouvant modifier la qualité de l’eau, les 
mesures d’atténuation suivantes seront à appliquer : 

• réduire les travaux en eau au minimum; 

• éviter d’entreposer des matériaux d’excavation ou des remblais à proximité de l’eau afin 
d’éviter leur lessivage; 

• acheminer les eaux et les sédiments pompés de l’intérieur des pieux vers des bennes 
en acier (conteneurs pour matériaux secs) dans le but d’en disposer dans un site 
terrestre approuvé.  Les eaux y seront décantées avant le retour des eaux dans le 
milieu aquatique; 
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• adopter des modes d’opération pour le pompage des sédiments et de l’eau dans les 
pieux reconnus pour minimiser le taux de perte de matériaux non décantés dans le 
milieu naturel; 

• s’assurer que les eaux rejetées du bassin de décantation vers la baie sont conformes 
aux normes du MDDEP, soit une concentration maximale de 25 mg/l de matières en 
suspension (MES); 

• gérer les sédiments excavés conformément à la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés du MDDEP; 

• acheminer les déblais (sédiments asséchés) vers un site autorisé par le MDDEP. 

 

 Aménagements, infrastructures et équipements : 

• Dans le cas où un aménagement, une infrastructure ou un équipement est brisé ou 
souillé, il doit faire l’objet des réparations en conséquence.  Les documents d’appel 
d’offres du projet en feront état. 

 

4.3 Mesures associées à l’exploitation 

4.3.1 Accueil des paquebots 

 Accueil des paquebots: 
 L’arrivée des bateaux de croisières étant généralement connue plusieurs mois à 

l’avance, elle peut être communiquée à l’ensemble de la population de l’arrondissement 
du Saguenay par la voie des médias (journaux, radios,…); 

 établir une communication adéquate lors de l'arrivée d'un paquebot; 

 s’assurer qu’un programme de réception des passagers est en place lors de l’arrivée 
d’un bateau de croisière (débarquement, autobus, services, etc.); 

 prévoir des aires de stationnement et de circulation alternatifs pour les visiteurs ou les 
usagers du secteur, lors de la présence d’un paquebot; 

 le personnel dédié pour l’aide à l’amarrage des bateaux doit respecter les codes, les 
normes et les règlements relatifs à l’environnement; 

 le personnel dédié pour l’aide à l’amarrage des bateaux doit respecter les codes, les 
normes et les règlements relatifs à la santé et la sécurité; 

 assurer la sécurité des usagers de la marina et du quai. 
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4.3.2 Entretien de l’infrastructure 

 vérifier et maintenir en tout temps le bon état de la passerelle accessible aux 
visiteurs; 

 prévoir un programme de surveillance et d’entretien des installations. 

 

4.4 Mesures d'optimisation des retombées économiques 

 Favoriser une procédure de contrats permettant de les rendre accessibles le 
plus possible aux régionaux (ex. : fragmentation); 

 Favoriser l'embauche de régionaux par les entrepreneurs. 

 

Lors de l'exploitation du projet, on recherchera: 

 L'identification de forfaits originaux, attractifs auprès de la clientèle et favorisant 
une notoriété particulière de l'escale baie-riveraine.  L'accueil pourrait être un 
ingrédient de cette originalité.   

 Une communication et une promotion adéquate auprès des entreprises 
concernées; 

 Une action synergique avec les autres escales ou destinations du St-Laurent et 
l'Association des croisières sur le St-Laurent; 

 L’embauche de personnel local 

4.5 Impacts résiduels 

Dans le présent projet, le seul impact résiduel d’importance sur les composantes biologiques 
est la perte de 74 m2 d’habitat de poisson en raison de la présence des pieux.  Compte tenu de 
cette superficie restreinte d’un habitat d’intérêt limité, l’impact résiduel identifié reste mineur. 

La situation est similaire pour les composantes du milieu humain. Bien qu’un impact résiduel 
négatif sur le paysage subsiste et que la présence de bateaux affectera la quiétude du secteur, 
la nouvelle configuration du site aura également des effets positifs importants pour le secteur 
récréotouristique (point d’observation de la baie et des bateaux) et facilitera la pratique de la 
pêche à quai. 
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4.6 Mesures de compensation 

Les mesures de compensation proposées en ce qui a trait à la perte d'habitat concernent 
l'aménagement d'une partie des ruisseaux à Benjamin et à Philippe, lesquels présentent des 
conditions de sédimentation à l'intérieur de la baie des Ha! Ha! et une contamination d'origine 
agricole.   
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5 Analyse des risques d’accidents technologiques 
Au cours des dix dernières années, il n’y a eu qu’un seul accident majeur impliquant un bateau 
de croisière dans la région à l’étude. Cet incident n’a entraîné aucun impact sur 
l’environnement, et la sécurité des passagers et des habitants de la région n’a jamais été 
menacée. Toutefois, advenant un sinistre majeur, une excellente coordination entre les 
organismes impliqués au niveau local sera primordiale, étant donné le nombre élevé 
d’intervenants et de ressources nécessaires. Plusieurs plans d’intervention et de mesures 
d’urgence sont déjà en place tant au niveau municipal que fédéral, et les intervenants de la 
région sont prêts à intervenir. Le faible nombre d’accidents impliquant des bateaux de croisière 
et les mesures déjà en place font en sorte que le risque d’un accident est très faible.  Le plan de 
Sécurité civile de la ville de Saguenay devra faire l’objet de modifications mineures.  De plus, un 
plan particulier devra être établi à l’égard de la construction du projet. 
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6 Programmes de surveillance et de suivi 
environnemental 

6.1 Surveillance 

La construction des ouvrages et l’application des mesures d’atténuation recommandées feront 
l’objet d’une surveillance de chantier.  Un rapport de surveillance sera déposé à la fin des 
travaux auprès du MDDEP, Développement économique Canada (DEC), de Transports Canada 
(Tc) et de l’Administration portuaire du Saguenay. 

6.2 Suivi 

Le suivi environnemental a pour but de suivre les impacts dont l’importance reste inconnue afin 
de valider ces dernières et vérifier la justesse de l’évaluation.  De tels suivis sont recommandés 
au regard des mesures de compensation sur le poisson et sur les retombées économiques. 

Un suivi environnemental portera sur le projet de compensation proposé au point 4.6 et visera à 
s’assurer de l’efficacité des aménagements réalisés.  Compte tenu de la mesure proposée, ce 
suivi pourrait être assuré par la ZIP Saguenay sur une base annuelle au cours des cinq années 
suivant leur mise en place.  On cherchera aussi dans la mesure du possible à évaluer la 
diminution de la turbidité de l'eau et partant, l’amélioration de l'habitat sur une base 
diachronique. 

Un suivi du poisson au site du projet a été requis par le MDDEP.  Ce dernier sera réalisé 
d’abord en 2007 pour dresser un état de référence et portera sur deux années à la suite de la 
mise en exploitation du quai.  Les paramètres en seront établis avec ce ministère. 

De plus, un suivi des retombées économiques reliées à la construction et l’exploitation du projet 
est aussi recommandé dans le but d’optimiser ces retombées en région.  Ce suivi pourrait être 
réalisé par Promotion Saguenay sur la base des expériences connues précédemment en région 
(ex. : Aluminerie Alma et projet de centrale sur la rivière Péribonka).  Ce suivi couvrira 
l’ensemble des phases de planification et de construction des ouvrages. 

Les rapports de suivi seront déposés auprès du MDDEP, de Développement économique 
Canada (DEC), de Transports Canada (TC) et de l’Administration portuaire du Saguenay.
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Conclusion 
Globalement, le projet constitue une occasion de diversification de la base économique, d'appui 
à l'industrie touristique régionale et à la structure commerciale.  Il sera aussi occasion d'une 
amélioration sensible de l'ambiance urbaine dans l'ensemble du centre-ville du secteur 
Bagotville. 

Au plan environnemental, sa conception même a recherché une réduction de a pression sur les 
habitats et une intégration à son environnement, notamment au plan de son accessibilité au 
public. 

Ses impacts négatifs sur l'environnement sont généralement mineurs, le plus important 
s'identifiant à une fermeture ponctuelle du panorama pour les résidents situés face à 
l'équipement ou les utilisateurs du quai (impact moyen), toutefois atténué par l'intérêt même de 
l'ouvrage et son accessibilité publique. 
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